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Portant statut, organisation e.t 
foncti0nnemcnt du Commissariat 
National aux Comptes. 

LE PRESIDENT DU COMITE CENTRAL DU PARTI CONGO
LAIS DU TRAVAIL, PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 
CHEF DE L'ETAT, PRESI'DENT DU CONSEIL DES 
MINISTRES -

(/u l_a Constitution du 8 Juillet .1979; 
V1.f ra Loi 25/80 du 13 Novembre ·1980 portant: amendement 

de ... :1
1 A.t'tièle. ·47 de la Constitution; 

· · 

... . Vu .la.Loi 13/81. du 14 Mars 1981 instituant .la Charte des 
·Entreprises d'Etàt; 

. 
. · 

. . 

Vu le décret 82/049 du 18 Janvier 1982 déterminant les 
attributions des Membr�s d� Gouvernement; 

Vu le décret 79/:,.54 du 4/4/1979 portant nomination du 
Premier iv,..:nist:re·, Chef du Gou rernemen t; 
. .. .. , ,Vu ].e décret 80/ 644 du 28 Décembre 1980 portant nomination 

0des ·Menibies du Conseil des Ministres; · 
Vü le Rectificatif 81/016 du 26 Janvier 1981 au décret 

.Bp/644 susvisé; 
Vu le décret 83/:o2') du 3 Ma·i 1983 portant nomination d'un 

Membre du Conseil cies M.i.nis tre ,:C. 
Le Conseil deE Ministrés entendu: 

',D E C R E T E : 

CHAPI't'RE I - DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1er:Le présent décret a pour objet de fixer le statut, 

l'organisation. et le. fonctionnement du Commissariat National aux 

. Comptes1 c1�é par l 'ar_ticle 94 de la Loi n° 13/81 du 14 Mars 1981 
instituant la Charte des Entreprises d'Etat pour assurer la cer•
tificat:l,on des. comptes de ces Entreprises. 

Article 2: Le siège social du Commissariat National aux Comptes es·:, 
fixé à Brazzaville (République Populaire du Congo) • 

. Il peut �tre Jransfér:: en tout lieu du territoire nation,; ; 
sur décis:'.on du Comité de. 'Dir action. 

./. 



Le Comité de Direction peut, en 

sous réserve de l'approbation du Ministre 

succursales ou bureaux sur tout le territoire de la République 

Populaire du Congo. 

Article 3 : J,e Commissariat: National aux Comptes est un établisse

ment public-' à èaràctèr-= comptable jouissant de 1 1 autonomie financière, 
• 

'
J .- : '

' 
• '. ' : 

placé sous la tutelle du Ministre des Finànces et sous la direction 

d'un Commissaire Génér�l • 

. Le Commissariat National aux Co�ptes exerce les activités 
suivantes: 

La r�vfEài:bil 'è:001ptah:'.e et '•audit :qui permet d'émettre 
, ;· 

-
• :.,,-' '.) ".' .,_ ... . . . --

. ._ - r 

une c::iin'_on ,.,ir :es états. des E::,treprises -.â 'Etat '·tradui-
··sarït ''dne. c'er,::ifi:cati6n àe ceù:,-c{ . avec ou .sans ré,;erve 

·PU ·u,., .refus- de certification. 

- L •audit opéra tioneel· qui· mesure et éva:l ue 'l I efficàci té 

e'f 1 'efficù/rice des procédure� et systèmes iats •� pl ace . . ' :. . ' •' . .. 

,.dans l''-'ntreprise ; il :iden'ti.fie lés �os'sibilités 
.
d'amé-

liorer et de recommander les .actions à' mettre en oeuvre 

pour remédier aux faiblesse's<constatées _:. 
. 

L'audit informa.t:i,que qui s'assure de la qualité des con

tr8l0� inter',es ·au ·sens large, dans la perspective d'un 

système de >con:- é5le, toti'l:l: engloban,t l, (ensemble des procé

dures de traiteme nt in:'ormatisées. 

. . ' 

- La.formation dans les dorilatnes du contrôle. interne et du 

contrôle ··des cor,ntc, devant se traduire ·llJU· un transfert . . . . ' 

de• tc,c:tn0logi0• réàlis6 à._ i intention des agents d1;1 Commis

saria c N,0tio:·1l aux·Cbmr··0s et de:= agents des entreprises 

con ti<Jlées. 

CHAPITRE II • DÉ 'LI ORGANISAT ÏciN . 
. �  

Arti'dlé 4 : Le Commissariat ·Natfo�â.1 aüx Comptes est administré·.·par 
un Comité de Dire,:tion comp6É;�'comme su.it ·:· 

Président :· · 

L-.: Ministre des Finances. ./. 
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ljeml,res : 

1° ) - AVEC VOIX DELIBERATIVES 

Un représentant du Cabinet du-Chef de l'Etat 

Un représentant du Premier Ministre 
Un représentant du Ministre du Plan 
Le Commissaire Général 
Le Commissaire Général �djoint 
!Jn représ,entant du Comité Minis-tériel du Parti 

- ·Un représentant de lG Confédération Syndicale Congolaise 
Un représentant de la Fédération Syndicale 
Trois représentants du Parti 

'J:rois représentants du Syndicat 
Trois représentants de l 'UJSC 

- Trois représenta n tee de 1 'URFC. 

AVEC VOIX CO_NSULTATIVE:S : 

Un représentant d\l Ministère _du Travail 
Le Contrôleur d',Etat de l 1Entreprise 
Un représentant de la CCA 
Un représentant de la Direction de la Comptabilité 
Publique 
Deux Députés de l'Assemblée Nationale Populaire 
Un représentant du Centre National de Gestion 
Un représentant de l'Inspection Générale d'Etat 
Un Directeur du Contrôle et de l'Orientation du 
Ministère de Tutelle 
Toute personne appelée en raison de sa compétence. 

Article 5:- Le Comité de Direction délibère à la majorité de ses 
Membres présents ou représentée;· 
Président est prépondérante. 

. . . 

• En cas de pa�tage la voix du 

Aiti�ie 6:-_Le Comité de Direction se réunit sur convocatien de son 
Prés{d�nt au moins trois fois par an : 

En février pour approuver les comptes de l'exercice 
écoulé et arrêter le calendr-ier des missions de vérification proposé 

par le Commissaire Général. 
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L:n jui_n pour entendre le rapport du Commissaire. G6nJral . 
:.: . .  - . -�-----·, . 

sur les activités de l'établissement et examiner ses propositions 

diverses en vue de la me;J,Je1..!,? réal;i.sation çJ,;, .. sa: nîïssion • 

. . ' En décembre pour adopter le budget prévisionnel de 
1 'exercice suivant .: 

Article 7:-Le Comité c'e Di.rection é.tablit son règ-lement intérieur. 

Il ard!te r•éta:t des effectifs des différentes catégories 
·· cle i:rerifonnél du. Commissariat National et 1e ba-r�me de leurs rémuné

rations . • · 

Il propo'se 'a"- P.rernier Ministre l'a n:omihation du Commissaire 
Général et de .3on adjoint, .. et . leu'r révocation� 

Il autorise les contrats d'engagement des Commissaires et 
des assistants ou leur l:Ï,cÇé.ilC-Ï!'i)ment •. · 

Il détermine 1�s concÎltiohs dans lesquel-les il est fait 

participer à une mission de vérificatio�. 

Il approuve l_e budget prévisionnel et ies comptes de l 'exé
cut:ion des bùd�ets de chaque exercice. 

Il·cont/èiè la dir�ction de-liétablissem�nt par le Commis-
saire Général' èt lùi adressé les inst�uctions à cëtte fin. 

Il . détermine le, tarif des opérations de vérification à la 
charge des Entreprises d'St�t. 

CHAP:CTRE III - DIRECTION · 

Article 8:- L� Direction du Commissariat N1tio�al est �ssuié�·par 
un Commissaire Général assisté d'un Commissaire Général Adjoint; 
ceùl.:.ci sont nommés·. et révoqués par décret du Premier Mi·ni-ii-ti!è sur 
proposition du Comité de Direction. 

Artii:ie'9:� Par c1t1égatio� du Comité de Diréctio�� le Commissair� 
Général reéru.te ét engagé les personnels de' 1 i établissement, sui van': 
les conditions fixées par le présent dJ�rèt et.les direct{v�s du 
Comité de Direction. 

./. 
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Il prépare l'organigramme de l 'établissement soumis à 
l'agrément du Comité de Direction. 

Il répartit les tâches entre les divers services et désigne 

· les responsables qui en sont chargés. 

. -
Il exerce le pouvoir disciplinaire pour sanctionner les 

fautes de service. 

Il licencie, dans les conditions légales, les personnels 
qu"il recrute sans autorisation particulière du Comité de Direction 
et propose le licenciement de ceux qui ont été engagés avec cette 
autorisation. 

Article 10t� Le Commissaire Général est suppléé de plein droit en 
cas ·d•absence ou d'empikhement par son adjoint et, à défaut, par 
le Commissairé du rang le plus élevé dans la'hiérarchie de l 'établis-

sement. 

-
Le Commissaire Général a la signature pour tous les actes 

engag_eant 1 •établissement· envers les tiers ou l 'àd�inis.tration� 

Il représente l 'établissement en justice et peut ir.tenter 

toute action en demande avec l'autorisation du Comité de Direction. 
En �a� d'urgence il effectue les procèdures conservatoires qu 'il juge 

ùtlles et en rend compte aussit8t au Président du Comité de Directie>n�· 

Chaiptre IV - DU FONCTIONNEMC:NT 

Article 11:-Pour accomplir les vérifications prescrites par l 'article 
95 de la Charte� des Entreprises d 'Etat et la certification des 
comptes, le Commissaire Général arrête la composition de la mission, 
le bugget- temps, et. le programme de travail pour chacune des entre
prises en tenant compte de leur, importance et de leurs parti.cùlarités. 

Chaque mission qui co�prend un Commissaire stagiaire Chef 
<fle mission et des assistants, est dirigée par un Directeur de mission, 
désigné parmi les Commissaires ou à défaut parmi les consultants 
contractuels ou temporaires. 

.;. 



6 

AJ:jj.cle 12:- Le Directeur de mission notifie au Directeur Géné�• 
ral de,l'entrepriSè'à vérifier ra copie de son ordre de mi�sion 
précisant la date d'ouverture des opér�ti6ns et il l'invite 
à m2ttre à sa disposition les documents et renseignements visés 
à 1 •article 96 ,de la Charte des êntreprîses d'Etat. 

Article 13:-Chacun des r1embres de la Commission reçoit copie 
de son ordre .dc mission'" Le èomrnissaire ·ori:eÎîte et apprécie les 

qui ' 

travaux. Il s'assure qu'un dossi·r de trava'îl/est établi. con-
tient toutes les notes ou documents permettan� d'étayer les 

' . . . � -- . .. . 

, ''. opinions', lël'vis et rè2ornma.ndations formulés. Il est, responsable 
di;{ là bêihtié exécu tioh; 'cte' ia mission. et d�s rapports émis. 

- . • • ·: •• 1 
' 

• 
,' .

• 

Article 14:-Le·commissaire stagiaire établit le programme en 
accord avec le Commissaire. Il coordonne.et çontr81�, le,. trij� 

' .  '--. : 
' ' 

_ · ,· __ ... _ . 
•. -� ·,

. . .. . 
, •  . : ·,:., . . ' '" ·_,_;,-_ .. / ... .. .-: .. · \ ·  ,·'·,· 

'vàûx dés $ssistants·� Il veille à leur- ponctualité it �. !eur 

exâët±iùct�. Îl e,st resporis�ble d� l'établissement du projet 
. . . � . 

d� ?cipblft'� s6u�ettf; au Co�missairè. 

Article 15:-Chaque Commissaire soumet son rappprt ftU Commissaire 
G�n�r'aÎ. Cel'ef.:c�:°i peùt: inviter 1 e Commis��ir� à it:E,nd,re sçs 
,,,?ét'.î'ffêatfcins', en rendre comite de faço�•cplus pré�i�e· ou ;lu'� 
complète. 

Le rapport et ses annex ,c;s, appro,uvé flpr 11=- Commis;:-0 
saire Générai, èst àd;�ssé àan,s le meillei.ii:-, déJaJ au Minis,tre 

. . 
: 

:. ' .. · ··; ·.-:' :. '. _, •·, . 

. -
_-

. . !, .. -· ' - . .  

'des Finances, au Mïhislfe de tutelle de l'entreprise vérifiée, 
à son Président du Conseil d'administr�tion1 ou au Directeur:� 
Général de l 'Entreprise d'Etat,-·èt ··'aü Hi"histfë -d�- Plan.· 

· ·; 

S'il met eh cause un Ministr�, le rapport est adressé 
dirèctement au Premier Min�streo 

'F; 
-Article 16:-'" Le Ministre de tutelle commvnique copie de tout 
pu·pdrtië du rapport et dë ses �nnexes au Comité de Direction 
eu au Conseil d'administration de l'entr�Rrise dérifiée. 

Article? 7,:-J f inl ç1 m.is.sion découvr;e des . faits consti tuti f.s d' i:n
frê\c.t,ion _à la cè)_;;,rge _d,es ·gpstionnairs>s de, l'entreprise, elle:· 

: ... .:r ' : '_, ·:; _' ,.: , .. , ' ' . . ' , 

fait un rapport spécial 2u Commissaire ·Général en y '.joignarit 
toutes les pièces justificatives afin de saisir le Ministre de 
la Justice. 

. /. 
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. 
. ·- _· . r Article 18:-Les membres du Commissariat National aux Comptes, titu-

laires ou Contractuels, permanent:.s ou temporaires, sorit tenus au 
secret profèssicnnel. Ils prêtent serment de ·bien a'ccôînplir leur 
mission en leur !me et conscience it-de garder le secret de leurs 
constatations devant le Tribunal Populaire ·ae Commune ·ou de Régioh. 

Ils sont individuellement 
de Commune ou de Région et inscrits 
dic"\:ion. 

agréés par le Tribunal Populaire 
la . . . 

sur/liste tenue ·par cette .juri-

Ce serment ne peut être opposé aux autorités administra
.- ti ves, 'fiscales ou §'nd!liotâ.i!t<ifs. chargées d •enqu�ter sur les fautes 
ou infractions imputées ë:Ux respons2bles ou agents dé l 'entieprise 

contrôlée. 

Article 19:'"- L2 certificatior, avec ou sa'12 ré·servés; ou ref 1s de cer
fication des états financiers--de l'entreprise est effectuée par le 
Commissaire Général, après examen du dossier et du rapport de syn
thèse. préparé par le Commissaire, Directeur de mission. 

L'expression de l'opinion, en cas de réserves ou de refus 
de certification est motivée dans le cadre du rapport général du1 

Commissariat National aux Comptes. -� 

CHAPITRE V:-RESSOURCES ET DEPENSES. 

Article 20 •- Les ressources du Commissariat National aux Comptes 
proviennent: 

. . ,, 
- des dotations en immeubles e f - ·••·. meubles dù domaine 

privé. 
des subventions de l'Etat, 
des l1onor2:..res versés par lc>s_:-ntreprises d'Etat véri
fiées selon le barême fixé par le C6miti de d5rection 

et homologué par le Ministre des Finances. 

des honoraires versés par les entreprises privées qui 
auraient fait appel au Commissariat National pour la.vérification 
de leur$. comptes ou une analyse financière • 

. , 
Article 21: -,.  Les __ dépenaes du Commissariat National aux Comptes com-
prennent notamment: 

./. 
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- la. rémunéra cion de s.es personnels , 
- .les frais générs1ux du Comité de Directio� ;  

l ' amortissement et l ' entretien de son patrimoine, 

les charges social es et fiscales, 
les indemnités mises à sa charge en réparationdes dommages 

causés par sa faute ou cel le Jes agents dont il répond. 

· A:tticle 22: - Les dépen: cèS ne peuvenç iltr- : engagées que dans le cadre . 
du budget prévisionnel et des modificatio1ss qui peuvent lui Stre 
apportées par le Comité de Direction. 

i.e eommissaire Général, .a. ,siEîu,l qualité pour engager les 
dépen:.l'â!s · sous réserves. des . déléga tiens vis��s à 1. 'article ici. 

Article 23: - Les recettes et les dépenses sont portées en compte, 
enca!i:ss�e:, ou .règlées par le Chef . du Service Co111pt9-ble et de . q;estion 

! du Cominissari.at l\latioral . .  aux comptes . 

Article 24 :- : L.e .• Chef de Service Comptaole et de Gestion .. fait ouvrir 
tous comptes en Banque autorisés par le Commissaire Général. 

l'our toute. opératiCJn de retrait de compte. d.' un montant 
excédant 500.000 F CFA iJ. f2t1 t ,  ;J.a signature du Co.mmissaire Général ou 
de son Délégué en plus de cel l e  du Chef du Service Comptable et de 
Gestion. 

CHAPl:1:'RË ' VI - S TATUT 08S PSRSONNELS 

�;:ti,c:l,e 25 :- Le personnel du Commissariat National aux Comptes placé 
sous l'autorité du Commissaire Général et de son ·Ad joint comporte: 

- . des Commissëiires ou Directeur s de missi'on, 
� : , 

des Commissaires Stagiaireè ou Chefs d� mission, 

des Assistants, . 
le personnel administratif et de ·· gestion financière, 

. les agents de service. 

Article 2 S : - Les Commissaires sont recrutés parmi les cand:i.dats 
titulaires d ' un dipl$me d ' études supérieures de comptabilité, d 'éco
nomie, c\ 1 analysé financière, ou d'un · d'ipl�me professionnel d' exper,:1:
comptubl e ou de Commissaire aux Comptes !)ustifiant de . cinq années au 
moins de pratique professionnelle de révision des comptes. 

. /  0 .  
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Cependant, à titre exceptionnel, les Commissaites peavênt 
�tre .tecrtttés parmi les èansiida ts justiîiant de huit- années de- pra-� ' 

' 

. . . . . 
-

tique profess.l
°
onnelf,\;! de vé.rificati6n des comptes·� 

. . � . . . 

. , ,i,,- · . --è'." v(��s CofumisSairé's Stagiairès son t  recrùtés · èelon l es mimés 
.ç;ri êè�es·· que, , ceux applicables . aux Commiss;,.ires, c.ependant , l '  e.x�ér!,erc�.:!. 

. . . .. . . . :. ,;. ,., . . . . :· . ' - · . . . - .prof.es:s-1èrhnèlle requise e s t  d ,0 trois an� • .  
-

.
· , ,

.
_, , J  •· I<?�·• ;J ,::,:_-., ••: ' . . , 

. . 
,- r" 

.. . Les. èaridipat.s doi verit ju, tifier o •·ùnr bonne' tncrali té e t  . . 
. . -,J· �--- t·-- _-;�:< •;•�:,� ·1.- -d'une aptitude physique et intellectuellce appréciée par le C-:,mmiss:J.,Q,fl,· ., ' 

. -t .- ; .. 
dè' :rèèrutemen t- désignée par le Comité : de .  Direction • .  - f� 

Après leurs deux .. premières années de service l es Commissair.ès 

stagiaires peuvent être prciinus Commi'ssaires·� 

_ Article 27 : - .Les assistants sont. recrutés parmi les candidats justi
·fian t d hin diplôme . de technicien supérieur de compti'lbili té et: de  Ges-;: •· 
tion, d'un brevet professionnel équivalent ou d'un diplôme d 'ingénieûr; 

• 1 • . 

.Peuvent également  être .recrutés comme assistants les candi;_ ·· 
<ta ts justi.fi�I') t d�- cinq. aimées de prat'iq;;e p: ofèssionnel le corn.me col-

- l��o;�·te�rs d 1 �n exp�rt-compta�le o:u Co�issaire aux . Ccmpt�s 'Ç>\,i "'26m� 
. .  Ch'é'f Cq�ptable d•.une'en·tr'eprise indi)striel1 <? ou éommerci.:al_e . · · 

' .. . 
peuvent 

Après leurs deux première� années de  service les 
�trë -" ptomus Comrlissaires sta·gia ires. � . ,  · · - . . - - . . 

. : ' _.:;,--i,: .  
assfi.téikt'if 

'Les s�rvi�es �ffectués e; qual i cé d • assistant sor• pris en 
compte pour ùne promotion au tang de Comrn:i.ssài';e s tag:i.aire. par appli-:-: . 

cation de l'article 26. 

·'A:r,:tit:le 28 : �. Il est pourvu 
SJiJ, t par détachement de la 

. . .  

aux emplois admini,s tratifs e t  de gestlÔn V 
Fonction 'Publique "�oit -par engagement de! i -...-:'. �:\ . ::t_:�, :::i ; . ·  . .  ', . . . 

candidats · justifiant .Ae la formation g_énérale et  professionnelle 
,• : cor'��-�dant à l'E1mpl6i, tel qu'iT est défini par i,a  décisicîrj :du 

> .  ·:-.- ·� _._ · .. 
. . . .  -�-

, . . · .. · ; .  . : _ ,  
· . 

- · ··:T.::.'.i ·  
.'Ccimi te ·de Directhm de terminant l ' .. organigramme du Con1missariat .  , .. , 
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ARTICLE 29  .- Le peri,onnel subal tern,, de service es : engagé par dé: égation 
du êommi�aire Général par le responsable du Service Administratif . et de 
Gestion. 
ARTICLE 30 .- ' e  Stat�t particulier du pe�sonnel du Commis sariat National 
aux comptes s ,r;ac;fil4e p .'\r:1'i.leg/:'\e!ll ,1:1zJ,1'! ao �s:>riêf?Ï.l; ftéar��Qis tres . 

ARTÎCL..E�ll.•- Le,;régime disc_;i;pli1;2.ir- • �  ,;e régiihe :.de prévc,yance sociale, le 
rég me des canges et d I une maniei:-t; generale le statut .des personnels est 
régi, sauf disposition oarticul:1..'èrè 1 par le statut de la Fonction Publique • 

. Les F_onctionnalres en_ �osition .. e Jétacheme,nt continuent de 
)énéficier :cie leur statut· selon le:: regletnents .·.pplicables · pour , .. • tte posi
tion. 
ARTICLE 3J...- Les différents nés entre le Commissariat National aux Comptes 
et son personnel ou les tiers relèvent du droit commun sous réserve des 
prérogatives de puissance publique et des sujétions spéciales. 

CHAPITRE VI - DISPOSITIONS DIVERSES .· 
• 

. 
. . • -........oi -➔-------............... """.'-

ARTICLE_ll..- La dissolution du Commissariat National aux Comptes ne peut 
être prononcée que par décret pris en Conseil des Ministres. 

' Uh décret pris en Conseil des Ministres détëri-rii'hè' :ie'; , con
mopalités de liquidation· conformément à 1.:a IégiS'lation' en diJ;ions et les 

vigueur�-
� .  ; "'. ' . .. , . ' . '. ' 

KRTICLE:__.J.4.•- Les comptes de liquidation sont arr�tés par le liquidateur 
dans les formes prévues par la loi et transmis au Gouvernement • 

. 
CHAPITRE VIf - DISPÜSil70Ns" T_l�f\NSITOIRES ET FINALES 

ARTÎCLE '35 .... En attendant la mise el'. place des per.�onnels
. 
qualifi�s en 

nombre . suffisant pour assurE;,r la vérific4tion annuelle dës comptes de tolll
tes les entreprises d'Etat ,  le Commiss.aire Géii�ral pourra confier les. mis
sions de vérification à 'des C abinets d1 expertiàlë, comptable ou de Commis
saires aux Comptes selon les modalités approuvées par 12 Comité de Direc
tion. 

ARTICLE 3 6 . - Le Co��issai re Glnéral peut '.'.<:mfi<8r. !es fonctions-- exerc;;�es 
pâr les tommissaires stagiaires à · un Commissai,:e "•itul aire. ·· · 

ARTICLE 3 7 .- En 1 1 absence de spécialistes qua' :l : 0.és 1 le Commissaè.� 2 Général. 
-,------ , . . l ." ; . 

peUt • rèêèurir à ia  participation de professionnels spécialisés pour parti
ciper à une misi;;ion de vérification ou m�me assurer • les r&les de Direc·teurs . 
et de Chefs de mission. 

Le contrat fixant les conditions de cette collaboration est 
approuvé p ar le Président du Comité de Directiono 

ARTICLE 38 .- Les art1clé� 3 5  et 37 ne s ' appliquè�t quë pour une duréé :de 
4 ans;----· 
ARTICLE 39.-. ,Le Commissariat National · a:ux Comptes doit ' sé , prononcer sur 
les etats f,i.ns111ciers de l ' exercice 198� � après avoir examiné et fait des 
recommandations sur les comptes des exercices antérieurs . Il  doit réaliser 
en prior�té les travaux de vérification pour· les · entreprises pilotes et 
entreprises dites regroupées .  
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ARTI!etE ,40 .. - Les Ministres des Finances, du Travail et  de l a  Prévoyance 
sociale et de la Justice

./
sont chargés chacun en ce qui le concern��e _, .. -- .1 l 1 exécutibn du présent qécret1 qui sera 1.1, gl -t/4 1!lf' puhlié au Jo al 

Officieh,àe la-Rép11hJ iQJ.l.i Pop'ulaice à1o1 Con9Qo, /-

Fait à Brazzaville, le 

PAR LE PRE:SIDENT DU COMITE C2NTRAL 
DU PARTI CONGOLAIS DU  TRhVAIL ,  
PRESIDENT DE LA REPUBLIQU�--cH 
DE L 1 ETAT , PRESIDENT CONSEIL 

BES MINISTRES , 
// ,. 

Le P rem�-Mini s tre, Chef, __ , 
du �oovernement, ,. ,,// 

. . 0,' 
// , (;,-:/ 

,..,..
✓ 

Â ,t../
,A

, 
/\_/ 

( I 

COL ' EL .Louis SYLVAIN-GOMA.-

L>7 ·M1nistre des Finances, 
/ 

Ctihi Ossetoumba LEKOUNDZOU.-

COLONEL Denis SASSOU-NGUESSO , -

Le 
l a  

Mind.sfil!I du Travail 
�révoyan!ce Socia1 8 ,  

I 

/ 'Î 
/ \ 

et de 

Bernard COMBO MAT SIONA.-

Le Garde des Sceaux, Ministre 
de l a  Justice, 

Cn?ITnINE Dieudonné KIMBEMBE.- . 


